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Le 7 octobre 2004

Me Anne Mailfait
Secrétaire adjoint de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Votre référence :  R-3541-2004

Notre référence :  018953-0033
Objet :   (
Demande relative à l’établissement des tarifs


d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006

Chère consoeur,

La présente fait suite à l’avis expédié par la Régie à tous les participants en date du 6 octobre 2004 sollicitant leurs commentaires sur la suggestion de traiter de la nouvelle méthode de détermination du coût de la dette dans le cadre d’une audience générique.

L’AQCIE et le CIFQ ne peuvent hélas informer la Régie de leur position sur cette question importante avant d’avoir complété les consultations qui s’imposent auprès des membres de leurs associations respectives de même que les experts qu’ils ont approchés sur la question du coût en capital.

L’AQCIE et le CIFQ sollicitent en conséquence une prolongation de l’échéance du 8 au 14 octobre prochain, à 12h00, pour faire part à la Régie de leurs commentaires sur cette question. 

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
	Heenan Blaikie srl
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	Guy Sarault
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	Hydro-Québec
A/s : Me Eric Fraser
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	CIFQ
A/s M. Pierre Vézina
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	Tous les autres intervenants











